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XUSÉIKttDSmX

DE

XAVIER MALHIOT, ECUYER,

«PC. $ct.

•rn.'tl* kB'***

J'aurais désiré pouvoir répondre plutôt à ce qui

me concerne dans la Lettre du Comte de Dalhousie

an Secrétaire d'Etat, R. W, Hay, Ecuïer, en date du
20 Octobre, 1828, qui fait partie des documens soumis
à la Chambre des Communes d'Angleterre, et qui a été

insérée dans tous les journaux de ce pays. N'ajant
absolument pu jusqu'à ce moment me soustraire à des
occupations principalement agricoles, j'ai été obligé

de différer ma réponse en explication de ma conduite,

dans la ferme persuasion qu'elle serait encore, plus

tard, agréable à mes concitoyens. Quoique je sois

persuadé qu'ils me rendent asses de justice pour me
croire incapable de ce dont Lord Dalhousie m'accuse
je ne puis garder le silence sans me manquer à moi-

même, et sans laisser peut-être sur mon compte des
soupçons défavorables, aux personnes, en petit nombre
à la vérité, qui sont encore à se persuader qu'un homme
revêtu des hautes fonctions de Gouverneur-Général
des possessions britanniques de l'Amérique du Nord,
ait pu s'être livré à l'esprit de parti, ou s'être laissé

tromper de manière à adresser au gouvernement de
SaMajesté des assertions qui ne sont d'aucune manière
appuyées sur la vérité.
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Sa Seigneurie commence par dire que peu de tems
t^prés le départ des Députés de ce Pays, porteurs des
JPétitions de Griefs au Parlement Impérial, des " Co-
mités Centraux^' furent convoques dans les comtés par

les meneurs factieux ; qu^alors j'ai présidé une assem-

blée tenue à Verchères dans le comté de Surrej; que
ma première mesure étant au fauteuil fut d'insulter le

lieutenant-colonel De Martigny, et de lui ordonner de
se retirer, ainsi qu'à son parti ; et qu'ils furent de force

mis hors de la maison
;
que j'avais impunément haran-

gué ses officiers et ses miliciens, afin d'ébranler leur

loyauté, et de détruire l'autorité placée entre ses mains
en sa qualité de lieutenant-colonel : enfin, que sa Sei-

gneurie me communiqua ses opinions à ce sujet, par le

canal de son aide-de*camp le lieutenant-colonel Heriot,

m'engageant a régler cette affaire à l'amiable, en faisant

une espèce d'apologie à M. Martigny.

Je dois me borner à répondre à ces diverses accusa-

tions, sans m'arrêter aux assertions que sa Seigneurie

prodigue dans sa lettre, qui tombent d'elles-mêmes

par la déclaration du Secrétaire d'Etat pour les Colo-
nies dans la dépêche adressée à Son Excellence Sir

James Kempt où il fait mention des officiers de Milice

qui avaient été destitués. Je réponds donc :

Que Lord Dalhousie aurait dû se rappeler, en écrî^

vant, que l'Assemblée à laquelle il fait allusion et que
j'ai présidée, avait eu lieu le 27 Décembre 1827, avant

le départ des Agens porteurs des pétitions, dans le but

même de s'adresser dans ces pétitions aux autorités en
Angleterre, et non pas en Janvier suivant comme l'al-

lègue sa Seigneurie, ni après le départ de MM. Viger,

Cuvillier et Neilsonqui ne laissèrent la Province qu'en
Février.

Que sur l'accusation d'avoir insulté du fauteuil M.
De Martigny, je réfère à ma déclaration devant un
comité de la Chambre d'Assemblée, que je joins en ap-

pendice avec nombre d'autres pièces justificatives.

—

J'ai attesté la même déclaration sous serment ; et l'o-

riginal en a été envoyé en Angleterre et soumis aux

Ministres par l'entremise des Députés J'ajouterai

l
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que je n'étais pas encore appelé au fauteuil lorsque M.
(vlartigny entra accompagné de ses deux fils, de feu P.

Lussier fils, Ecuïer, et d'un sieur P. G. Vallée, dans
Tapartement où j'étais avec plusieurs centaines de
personnes d'entre les plus distinguées du comté. MM.
Martigny fils et Lussier furent les seuls qui s'adressèrent

à l'AssembléCi prétendant qu'elle était illégale Le
lieutenant-colonel De Martigny ne prit aucune part à

Ja discussion, et je le somme de dire si je lui ai adressé

personnellement une parole.

Que j'aie harangué les ofiiciers et les miliciens pour
ébranler leur loyauté, je m'en disculpe en publiant

dans l'appendice le brief discours que je fis à l'assem-

blée. Je laisse à juger si j'y ai exprimé quelque chose

qui eût rapport à la Milice, à sa discipline, et contre

le maintien de l'ordre et la subordination. Il est im-

portant sans doute que j'ajoute ici quelques observa-

tions propres à détromper les esprits en Angleterre

sur la nature de la Milice du pays, et des assemblées

<:onstitutionnelles de 1828, qu'un parti hostile appuyé
de hauts fonctionnaires de la colonie s'est perverse-

raent plu à représenter comme ayant été convoquées

et tenues par des officiers de Milice en cette capacité,

cherchant par là à faire voir une insubcrdination mili-

taire là où il n'y avait qu'une réunion de paisibles ci-

toyens décidés à réclamer et à soutenir leurs droits de
sujets britanniques. La Milice du Bas-Canada n'est

pas un corps en activité, et ne ressemble nullement

aux milices et à la yeomanry du royaume-uni. Ce n'est

autre chose que la réunion de toute la population mâle

du pays, sans armes, sans uniforme, officiers et mili-

ciens ; et à laquelle la loi provinciale qui la constitue

en milice n'impose d'autres devoirs en tems de paix

que quelques revues sans apparat, et de se rapporter

au bureau général du service, par l'entremise des of-

ficiers commandants et des capitaines. On peut main-

tenant apprécier la bonne foi de ceux qui ont sans

cesse le mot de milice à la bouche pour accuser le

pays, et juger si rétablissement d'une telle milice a

suffi pour restreindre la colonie en masse dans le libre
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exercice de ses droits de citoyens d'un empire renoiHf

mé pour ses libertés.

Je réfère ép;alemrnt à ma déclaration sur les allé-

gués de sa Seigneurie au sujet de mes relations dans
cette affaire avec son aide-de-camp, et j'ajoute copie

de la correspondance qui eut lieu entre M. Heriot et

moi. La comparaison du tout sera facile. Je puis

sommer M. le lieutenantrcolonel Heriot de dire s'il a

fait plus que de me signifier par ordre du Comte de
Dalhousie que j'eusse à me trouver à Varennes le T*
Juin 1828 chez M. Martigny, pour répondre à de^;

plaintes portées contre moi ; il ne put ou ne voulut

même pas me dire quelle était la nature de ces plaintes.

Je défie pareillement Lord Dalhpusie de dire si lors-

que j'eus l'hojmeur de le voir à Montréal le 14 Juin,

il prononça le nom de M. Martigny ou même s'il y fit

allusion.

Je joins à ce mémoire des déclarations l'analyse de
diverses perfeonnes, dont une partie étaient au nom-
bre des officiers destitués par l'ordre général du 25
Juin 1828, et aussi copie d'un rapport d'une enquête
présidée à V^erchères le 12 Juillet 1828, par l'Hono-

rable P. D. Debartzch, membre du Conseil Législatif

de la Province ; enfin la copie d'une lettre que j'adres-

sai au Comte de Dalhousie peu de jours avant son

départ. Vivement pressé alors par mes amis de la

publier, je crus que la délicatesse m'obligeait de résis-

ter à leurs sollicitations. Je suis aujourd'hui dégagé

de ce scrupule par l'extrême fausseté d'un exposé qui

attaque mon caractère, ma conduite et ma loyauté; et

je ne dois rien omettre de ce qui peut tendre ^ éclairer

l'opinion de mes compatriotes et du public en Angle-

terre sur les causes qui ont amené et suivi ma destitu-

tion, et à servir de fondement au jugement impartial

que je sollicite.

Quelques partisans du système qui a failli boulever^

ser mon pays, ou peut-être quelques amis de sa sei-

gneurie, me reprocheront d'avoir été trop loin dans

cette lettre, et d'être entré dans trop de détails ;

mais je suis sûr cl'ob<eni|- des vrais amis du gouverner

,;
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nient une opinion bien différente. Si je me suis servi

d'expressions fortes, c'est qu'elles étaient en harmonie
avec la force de l'injustice que mes compatriotes et

moi avions éprouvée sous l'administration du comte de
Dalhousie. Cette lettre est un simple exposé de ma
conduite et de la politique de mon pays. Si elle a pu
paraitre sévère, c'est qu'elle contenait des vérités qui

ne craignent rien de la discussion. Mon grand crime
fut d'avoir, conjointement avec 87,000 de mes conci-

toyeris, signé des reauêtes contre l'administration. Je
me félicite d'avoir fait plus que cela^ et me glorifie

d'avoir fortement aidé les procédés de mes compa-
triotes en convoquant des assemblées^ en prenant une
part active aux comités paisiblement constitués en vertu

du droit qu'ont les sujets britanniques de s'assembler

pour délibérer sur les affaires de leur gouvernement ;

d'avoir enfin contribué à faire parvenir à Sa Majesté et

au Parlement Impérial sur notre situation un exposé
véridique qui nous a soustraits au despotisme qui fut

pondant longtems ici à l'ordre du jour.

Que les prétendus amis du gouvernement cherchent
par des insinuations perfides à faire trouver dans toutes

ces démarches des actes de déloyauté ; fort des senti-

mens de fidélité et d'honneur par lesquels les Canadiens
n'ont cessé de les réfuter, je m'occuperai peu de leurs

calomnies. Les Canadiens sont attachés au Gouver-
nement Britannique par amour, par intérêt et par de-
voir ; ils ne demandent rien autre chose que la con-
servation de leur constitution, gage du maintien des
liens avec la mère-patrie qui assurent notre bonheur et

notre prospérité. La nécessité de les rompre, même
dans les derniers malheurs^ serait pour tous une épo-
que redoutée, tin gouvernement équitable peut épar-
gner ces matix à notre avenir ; mais je connais assez le

peuple auquel j'appartiens poui: dire que si dans des
tems reculés une malheureuse nécessité l'amenait à

une telle crise, c'est que ces liens auraient été rompus
longtems avant qu'il fût appelé à le constater ; car rien

autre chose que de mauvaises administrations répétées

ne pourrait affaiblir son affection.



Je rpgrello la perte des papiers originaux qui furent

renvoyés d'Angleterre, ainsi que mentionné dans la

lettre du Ministre des Colonies à Sir James Kempt, du
26 Octobre 182H; circonstance qui parait avoir em-
pêché Son Excellence Sir James Kern pt de procéder à

l'enquête que j'ai sollicitée à plusieurs reprises. Au
Hurplus, des copies de la plupart de ces papiers sui'

vent le présent mémoire ; je puis fournir de tous des

doubles certifiés. La lettre du comte de Dalbousie à

Mr. Hay doit contenir tous les chefs d'accusation con-

tre moi ; mes premiers accusateurs existent en outre,

et sont dans la province ; les papiers perdus ne re-

gardent que ma défense, et il me serait fanile d'y sup-

pléer. 1 out me porte donc à croire qu'il serait pra-

ticable de me donner un moyen régulier de justifica-

tion auprès de ceux qui n'ayant pas suivi particulière-

ment les affaires du Canada depuis quelques années,

ont pu se laisser préjuger contre mes concitoyens et

contre moi par la lettre ^" comte de Dalhousie men-
tionnée ci-dessus.

VERCHERES, AoUi, 1830. ;
:
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[No. L]

Lettre adressée au comte de dalhoxèie,
Ejr DATE DU 4 SEPTEMBRE 1818.

.1
'.

JÏÎILORD,

Vous m'avez, par votre Ordre Générât
du 25 de Juin dernier, privé dé ma situation de Liéqt.

Colonel dans la Milice ; et vous vous êtes perihis dV
faire usage d'ex pression^ insultantes. J'en ai concld
que vous n'auriez eu aucun égard à mes justes récla«

matiofis ; que voUii ne vbus seriez pas rendu à Pexpo-
sition de la vérité. Ce n'est donc que par égard à cé
qiie je dois à mon payS, à ce qu^ je me dois à moi-
même^ que je prends cette voie pour vous déclarel:

que je demanderai justice dé cette attaque contré

mon caractère à votre Souverain, notre coihtnijn Supé-
rieur; au Public; notre impartial etcommtin Jù^e.

Vous avez voulu me punir, et vous avez refusé dé
me faire connaître la nature des accusations portées

contre moi. Je suis ëoumis aUx peines qu'aurait pil

entrairier contre un coupable, la prononciation d'un
jugement rendu par un tribunal compétent ; et néan-

moins je n'ai pas été confronté ivec mes accusateurs :

Je n'ai pas été entendu contradictoirement avec eux ;

je n*ai pas eu l'occasion de produire de^ témoins pour
détruire leurs calomnies. Les lois, les principes de là

Constitution, la libéralité d'une Administration An-
glaise peuvent-ils justifier de pareils coups d'autorité ?

Par respect pour la Magistrature dont vous avait

revêtu Sa Ma.jesté, je me suis donné la peine de me
déplacer de chez moi et de vous demander une entre-

vue que j'ai eue avec vous à Montréal, le 14 Juin der-

nier. Je Vous, y deiiaàndai quelle était la liàture éetS

I
'
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f>laintes portées coiitre moi; si elles s^appliquaient a

ma conduite comme citoyen ou comme officier de Mi-
lice. Vous me dites alors qu'elle n'avait aucun rapport
à mû conduite comme officier de milice, mais seule-

ment à ma conduite politique. Pourquoi donc si pro-

chainement ensuite m'avez vous soumis à un exécution
militaire.

Mais cette conduite quelle est-elle ? d'avoir en
commun avec l'universalité de mes compatriotes pris les

moyens, par pétition, de faire connaître au Roi et au
Parlement, qui sont nos protecteurs légaux, l'état dé-

plorable de souffrance et de mécontentement où votre

administration avait réduit cette Province, si loyale et

heureuse sous les administrations récentes des Prévost,

des Sherbrooke si des Burton. Je vous ai dit alors que
j'avais en effet prési Je une assemblée du Comté de Sur-

rey du 27 Décembre dernier ; que j'avais en partie pré-

paré et fortement appuyé les résolutions qui y avaient

été adoptées. Lorsque vous parûtes m'imputer un
grand crime d'avoir signé la Requête de Montréal,

qui contenait tant d'attaques personnelles contre le

Représentant de Sa Majesté^ je vous répondis avec
franchise que j'en approuvais le contenu. Lorsque
vous vous êtes plaint que, dans cette assemblée, Ton
avait été jusqu'à vous appeler voleur, jusqu'à dire que
vous aviez vole l'argent public, je vous ai répondu que
je n'avais entendu personne se servir de semblables

expressions
;
que vous deviez vous méfier de ceux

qui vous faisaient en secret des rapports qu'ils n'ose-

raient avouer en public ; mais qu'une des Résolutions

exprimait que la présente administration outrepas-

sant les pouvoirs que la loi lui conférait, avait pris

sur elle la dépense ûe plusieurs sommes d'argent, que
la Législature seule était compétente à faire sortir des
coffres du Receveur Général. Veuillez avoir, Milord,

la franchise d'avouer que telles sont les causes qui ont

occasionné ma destitution ; et loin de m'en sentir hu-

milié, je m'en honore. Je sens qu'elle me donne de»

titres au respect et à l'estime publi'jne. Je sais que, ni

dans le pays, ni hors du pays, ii n est pas un homme
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nourri dans les principes de la Constitiilion Britan«

nique qui adorera assez servilement votre rang, pour
user dire que je devais sacrifier au désir de conserver
ma commission, Texercice d'un droit qui m^assure,

sous une garantie que vous seul osez rendre illusoire,

le Bill des Droits (ihe Bill of Rights) ; celui de pré-

senter ma Requête au Parlement sans être molesté.

Avec 80,000 chefs de familles, j'ai fait usage de ce
droit ;—ni eux ni moi n*avons par là violé les Lois. La
punition que je souffre par suite de cet acte est au
contraire une violation de la Loi, et une déclaration

de votre volonté de punir tous les Pétitionaires, d'ex-

ercer contre eux toutes vos vengeances, s'il était en
votre pouvoir de le faire. Votre prétention de nous
demander compte de nos démarches à ccHe occasion

est une assomption d'autorité qui ne vous appartient

pas ; à laquelle quelques uns d'entre nous avons pu
nous soumettre par urbanité, mais non par devoir.

îSi votre Ordre Général était franc et explicite, et

publiait que tels sont vos motifs de me destituer, je ne
me plaindrais pas, comme je le fais en ce moment, que,

par l'usage recherché des termes vagues et insultants

dans lesquels il a été conçu, vous avez cherché à dé-

truire mon caractère ; à m'imputer des crimes qui ne

sont pas les miens
;
qu'en qualifiant ma conduite d'ef-

frénée (lawless) et déréglée, vous avez voulu blesser

la sensibilité d'un homme d'honneur; que vous avez

voulu dire à ceux qui ne me connaissent pas et qui

peuvent supposer que dans votre situation vous ne

hasarderez pas légèrement de graves accusations, que
je suis un homme digne de haine ou de mépris. Tel
devrait être l'effet des traits que vous lancez à pleines

mains, s'ils portaient juste. Heureusement que diri-

gés par 'a passion et poussés avec trop de violence,

ils dépassent presque toujours le but que vous vou-

driez atteuidre; ou qui lancés contre des réputations

trop élevées pour que vous puissiez les abattre, ils

retombent contre vous-même.
En effet c'est par centaines que sous votre adminis-

tration les destitutions ont eu lieu. Croyez-vous avoir
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aflftîbli l'influence, diminué la considération de toun
ceux qiie vous ave:^ ainsi maltraités ? Mais il n^en est

pas un seul qui ait été destitué après et sous les formes
Ï)rotectrice8 de Cours Martiales, devant lesquelles

eur procès aurait pu se faire publiquement, pour des
délits définis, que leur accusateur n^aurait pas roug^

d'avouer, en les l€{ur imputant ; et par leurs Pairs, se-

lon les bonnes et saines maximes des vieilles lois de
l'Angleterre. i

-^^

Vius avez vanté vos quarante ans de Service Mili-

taire. Ayez-vous jamais vu un autre Commandant des
Forces, se constituer, comme vous l'avez fait, accusa-

teur, juge et exécuteur de ses sentences, et cçla, non
pas dans une occasion isolçe, pour un délit commis
sous vos jeux, mais vous en avez agi ainsi pendant des
années entières^, à Pégard d'un erand nombre d'indivi-

dus, pour une grande variété de prétendus délits di-

vers qui vous sont dénoncés dans }e secret. Comme
vous êtes le premier qui dans un pays Anglais avez
donné cet exemple, et qu'il ne peut y trouver dans l'a-

venir d'imitateurs, la conduite de vos successeur^

comme celle de vos prédécesseurs s'élèvera en con-

damnation contre vous et en justification de tous ceux
que vous ayez prétendu condamner et punir.

' Sous les administrations de vos prédécesseurs tous

ces individus ayaient été promus avec connaissance de
cause ; plusieurs avaient eu l'occasion de justifier ces

choix en servant avec dévouement pendant la guerre,

avec assiduité pendant la paix. Est-il possible qu'un

si grand nombre d'hommes qui, jusqu'au jour où vous

^tes venu, étaient dignes de récompense, en soient de-

venus indignes dès qqe vous les avez dirigés ? Ce ne

sont pas eux tous qui ont pu changer, mais vous seul

qui avez répudié les principes et par là censuré la

conduite des Représentans du Roi qui ont commandé
avant vous.

Vous dénoncez une pareille liberté de notre part,

celle de censurer les actes publics de votre adminis*

iration, comme insolente ; nos assemblées comme sé-

ditieuses, nos résolutions et requêtes comme crimi*
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nelleï;. Ce n'est pas If le jugement impartial d'un
homme désintéressé, mais celui d'un accusé mis en
cause; d'un homme qui devait se taire, qui n'avait

rien à dire sur ce sujet excepté devant Son Roi, son
Juge, en qui il devait avoir confiance. Comment,
Milord, notre augqste Souverain, sa très gracieuse

Majesté George Quatre, après avoir pris connaissance
de ces requêtes qui vous ont blessé jusqu'au vif, au-

rait-il condescendu, sans se servir d'aucune expression

de blâme envers ses Loyaux Sujets Canadiens, à faire

répondre avec cet esprit de Justice et ce ton d'urbanité

qui appartiennent toujours à la véritable grandeur qu il

lui avait plu d'ordonner de prendre immédiatement les

mesures propres à s'enquérir des sujets mentionnés
dans ces requêtes ?

Comment seraient-elles prises en considération ainsi

que les faits à leur appui devant le Parlement Impérial,'

si en effet elles étaient entachées de crimes, infectées

de sédition? Elles ont été accueillies comme un sen-

timent de devoir, plus encore que la libéralité anglaise

voulait qu'elles fussent acçuellies. Quelle distance,

Milord, entre le jugement de Sa Majesté et le vôtre,

entre la décision du Monarque et celle de son délégué ?

Quelle disparate entre un objet vénéré et son image ?

et que vous avez bien exprimé récemment combien il

vous était difficile de représenter dignement un si

digne souverain !

vous n'avez jamais eu l'ombre de prétexte pour

soupçonner qu'il y eut dans le pays un parti hostile au

Gouvernement respecté de Sa Majesté, Non, Milord»

un de ses plus fidèles sujets, et qui l'est après la per-

sécution qu'on lui Cd éprouver au nom de son Roi ; qui

l'est héréditairement; qui l'est dans une famille qui a

souffert de grandes pertes par suite de son attache-

ment connu à ce Gonvernement, sans qu'elle ait jamais

demandé de compensation ; qui l'était avant que vous

fussiez venu dans ce pays ; et qui, s*il vit, le sera long-

tems après que vous en aurez disparu, doit avoir la li-

berté de vous dire qu'un tel parti n'existe pas ; qu'il

ppnnait assez son pays et ses concitoyens pour répctrp
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Ijârdiment qu^il sait qu*un tel parti n'existe pas. Que
c^est une malveillance atroce qui pourrait chercher à

faire naître sous ce rapport, des soupçons «contre les

Canadiens. Que si vous voulez vous tenir en garde

contre de malicieuses insinuations, chercher la vérité,

abhorrer le pouvoir arbitraire, et les flatteurs qui en
conseillent Tusage, vous rencontrerez facilement parmi

mes compatriotes des hommes de caractère, de pro-

priété, de vertu, de lumières, dont les intérêts perma-
uens au pays les lient étroitement au maintien de Tor-

dre et des lois, et qui vous apprendront à chérir, à
exalter le nom Canadien, à repousser, à flétrir ceux qui

mensongèrement vous parlent de Texistence d'un parti

hostile au gouvernement de Sa Majesté, à regarder

comme ennemis de votre nom et de votre réputation

qui ne s'^est pas aggrandie parmi nous, ceux qui vous in-

diquent comme appartenant à ce parti des hommes
qui à riieure du danger se rallieraient avec efficacité

comme ils l'ont déjà fait pour la défense de leur pays,

tandis que leur lâches dénonciateurs iraient de nou-

veau chercher leur sûreté loin du bruit des armes, ou
de nouveai) leur rend raient momentanément une justice

forcée pendant quMls auraient besoin d'eux et recom-
menceraient leurs persécutions dès que ce besoin au-

rait cessé.

Vivant éloigné au sein de la campagne, où les occu-
pations agricoles absorbent la plus grande partie de
mon tems; soustrait à l'étalage du faste et des gran-

deurs, j'attache peu de prix à des distinctions que je
ne pourrais que difficilement conserver avec mon indé-

petidance ; à des honneurs que l'honneur peut perdre
et que l'intrigue peut gagner. Mais ce qui est pour
moi d'une importance inappréciable, inséparable du
caractère du vrai gentilhomme, du bon citoyen, du su-

jet fidèle à son gouvernement, c'est sa réputation. V^ous

pouviez m'attaquer dans mon rang, vous ne deviez pas
tenter de m'attaquer sous le rapport de ma loyauté.

Elle est égale à la vôtre, quoique nos rangs soient iné-

gaux ; et si, par malveillance, par erreur, ou par inat-

tention, il vous est échappé des expressions qui m'at-^

H
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Vaquent dans ce sentiment, vous ne pouvez pas un me».

tnenl rentrer dans le calme et le sang ïroid que vous
commande votre situation, sans sentir des remords,
sans sentir que, pour attaquer un gentilhomme dans
son honneur, vous avez fait usage d^armes prohibées et

l'avez calomnié. * ^
Voue m'avez fait valoir vos services militaires de

quarante ans. Je veux bien admettre qu'ils aient été

accompagnés d^autant de conduite et de jugement
comme de bonheur, et de circonstances faciles et heu-
reuses. Vous en avez reçu le prix, vous en recevez le

prix surtout en ce moment, où cette considération af-

faiblit le poids des accusations de tout Un peuple qui a
prononcé contre vous, et que les seul» souvenirs des

Pyrénées et de Bordeaux ont empêché d'obtenir une
pleine justice longtems avant ce jour. Supposez qu'au

lieu d'accusations publiques attestées par plus de qua-

tre-vingt sept mille Canadiens, s'appuyant sur des

écarts et des abus d'administration, prouvés par vos pro-

pres aveux comme par une foule d'autres documens of-

ficiels, une délation secrète aurait été portée contre

vous, avec le mystère qui accompagne l'espionnage, par

un brouillon, par un homme ignorant, sans esprit, sans

manières, sans influence, auprès de vos supérieurs mi*

litaires ; et que ceux-ci vous eussent en conséquence

non-seulement arraché votre grade, mais y eussent

ajouté l'indécence de vous outrager; qu'ils eussent re-

fusé de vous communiquer ces accusations cause de
votre démission ignomineuse, du moins dans leur in-*

tention ; refusé de vous accorder ce qui ne se refuse

{)as aux derniers des criminels qui sont le rebut comme
e 6'iu de la société, un tribunal constitué selon les

lois de votre pays, pour vous condamner ou vous ab-
soudre, de manière à ce que la société connût ou votre

innocence ou votre culpabilité, que diriez-vous de

l'oppression, du sort affreux que vous souffririez.'*

Croiriez-vous in&ulter au pouvoir et mériter de nou-

veaux cbâtimens, si vous demandiez une enquête régu-

lière et dans les formes usitées ? Protester contre Vm-^

justice d'une pareille conduite, en appeler à VQtre «où^

f :
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yerain et au public tous paraît-il criminel et séditieux ?

La situation élevée où vous avez été porté, \ouii

donne dans l'échelle sociale un plus haut rang que

le mien. Voilà ce que font utilement les institu-

tions humaines. Mais dans tous les grades sociaux,

la providence a mis et l'éducation a développé de$

geroics de vertus publiques ou privées qui enno-

blissent les hommes qui les possèdent dans tous les

rangs. Sachez, Miloi-d, que soUs le rapport du camcr
tère, des sentimens du gentilhomme, du patriotisme,

du dévouement à mon Roi^ de Tamour de la patrie, de
rattachement à ta constitution de mon pays, je ne me
reconnais pas de supérieur. Dé cette éminence j'élève

ma voix, je iiaiis usage de droits qui appartiennent à un
sujet anglais qui se sent irréprochable, et je ne puis

vous dissimuler* Mildrd, que s'il est en mon pouvoir

d'exposer au delà des mers le tableau de l'oppression

que je souffre, j'en saisirai tous les moyens, appuyé
sur l'exposé des faits, supporté par l'expression de la

vérité.

Dans la vie privée, les erreurs d*un adversaire

fteuvent offrir matière au ridicule et à la plaisanterie^

l n'en est paf> ainsi dans la vie publique, elles prot

roquent des pensées plus graves. Je ne me rirai donc
pas des erreurs qui fourmillent dans votre Ordre Gé*
néral, des dénonciations qui y sont fulminées contre

l'Assemblée tenue Cn Janvier dernier, quoique celle

qui vous courrouce et que j'ai présidée n*ait siégé que
le 27 Décembre dernier. Cet Ordre comporte que je

vous ai rencontré dans la maison d'un homme chez qui

je n'ai pas voulu mettre les pieds, quoiqu'il vous ait plut

que 1 on ne vous a pas
donné d'explications satisfaisantes ; à Varennes, vous
n'avez pas voulu laisser parler ceux qui ont voulu vous
en donner ; et chez vous je vous en ai donné au point
que vous avez cessé d'y répondre.

Milord, vous trouvère» peut-être trop de vivacité

â&ns mes eipressioiis, et l'attribuerez à l'animosité per-



sonnelle. Sojez assuré e|iie, si j^étais le seul individu

oui eût été persécuté, et que la fréquence de vos des-

titutions arbitraires et sans l<intervention de Cours
Martiales ne les eût pas rendues une cause publique, je
n^aurais pas rompu le silence. Je vous écris avec la

volonté sincère de ne pas blesser les régies de biensé-

ance que je veux toujours observer envers un homme
porté au rang que tous occupez, mais en protestant

contre Pinjustice qr sje souffre; en demandant que mon
cher pays et tous ceux de mes compatriotes qui ont été

persécutés et moi soyons mieux connus et mieux jugés

par notre bien aimé Souverain que nous ne bavons été

par son représentant.

C^est égalei^ent dans la vue de prouver que ce n'est

pas sous Hnspiration de banimosité que je vous écris,

que j'ai attendu à le faire jusqu'à un tems prochain

avant votre départ, afin de ne pas augmenter l'irrita-*

tion et la chaleur des discussions que devaient faire

naître vos violences, lorsque le public pouvait en at-

tendi*e de nouvelles de votre part. Maintenant que
votre prochain départ nous promet le retour de la tran-

quillité, je ne puis plus dinérer à vous dire que pour

avoir laissé la Province vous ne devez pas vous pro-

mettre le bpnheur d'y être oublié, mais qu'elle doit

contvniier ses efforts pour obtenir plus ample justice

contre vous que ne l'est votre simple déplacement.

Je suis, Milord, de votre Excellence,

Le très humble et très obéissant serviteur,

X4VIEH M41H10T,

^ (Son excellence le Comte
'^

* de Di|li^ousie, Gouverneur >
^n Chef, &c. &c. &c. Québec. )

Yvr€I^êres^ le 4^ Septembre^ 1828.
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ASSEMBLÉE CONSTITUTIONNELLE.

A une Assemblée des Electeurs du Comté de Surrey,

tenue à Verchères, le 27 Décembre, 1827, afin de
prendre en considération la nécessité d'exposer au Roi
et aux deux Chambres du Parlement Impérial Tétat de
la Province

—

François X. Malhiot, Pr<?«c/e«/.

Pierre Amiot, Vice Président,

A. C. L. DuPLESSis, Secrétaire.

Il fut unanimement résolu,

1^.—Que la manière arbitraire avec laquelle |e Gou-
vernement Exécutif se conduit envers les habitans du
pays est de nature à créer en eux les plus sérieuses

appréhensions pour leur sûreté et prospérité.

2°—Que le refus de Son Excellence le Gouverneur
m Chef d'approuver l'Orateur choisi et présenté par
la Chambre d'Assemblée le 21 Novembre dernier est

contre les usnges établis, reconnus et pratiqués; et que
ce refus, ayant été suivi d'une prorogation du Parle*-

ment Provincial, a renversé toutes les espérances que
les habitans de cette Province avaient conçues du ré*

sultat de la Session du dit Parlement.
3".—Que, d'après ces événemens aussi pénibles que

critiques, il devient de la plus haute importatice d'ex-

poser, par une humble pétition à Sa Majesté et à son
Parlement, l'état déplorable de la Province, afin que
ees habitans puissent obtenir, d'une autorité si respec-

table et la seule à laquelle ils puissent avoir recours,

la considération de leurs plaintes et le remède aux
maux croissans qui les accablent

i^.—Que la majorité des Conseillers Exécutif» et

Législatifs de cette province, étant composée de per-

sonnes tenant ou possédant des places lucratives, du-
rant bon-plaisir, s'est fréquemment opposée aux mesu-
res les plus avantageuses proposées par la Chambre
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(l'Assemblée, dont une des plus importantes est Tap-
pointement et soutien d'un Agent autorisé par la Pro-
vince, pour résider auprès du Gouvernement Impérial,

afin d'y surveiller aux intérêts de la dite province.
5®.—Que le refus réitéré du Conseil Législatif de

concourir à la nomination d*un tel Agent parait évi-

demment ctre influencé par le Gouvernement Exécutif,

et est au nombre des plus importans griefs contre les-

quels les habitans de cette province aient à reclamer.
6°.—Que remploi par le Gouvernement Exécutif,

sans la participation du Corps Législatifde la Province,

de sommes d'argent considérables, provenant du Re-
venu levé en icelle, est en opposition directe à la Cons-
titution et aux Lois établies.

7^.—Que les Electeurs du Comté de Surrey, outre

les plaintes qu'ils ont à porter contre les abus communs
à toutes les parties de la province, ont une raison par-

ticulière de se plaindre de la non-exécution des Actes
pour la construction du Canal de Chambly, et l'amélio-

ration de la Navigation de la Rivière Richelieu, ce qui

a beaucoup nui au commerce, à l'agriculture et aux
intérêts généraux de la province,

8**.—Que l'existence de pareils abus, s'il n'y était

remédié, deviendrait fatale aux intérêts et prospérité

de la Province et tendrait à diminuer dans ses habi-

tans l'attachement et le dévouement qu'ils ont montrés

jusqu'ici pour le Gouvernement de sa Majesté.
9^*.—Que, sous de si grands griefs, les Requêtes à Sa

Majesté et aux deux Chambres du Parlement Impérial

aient pour but de leur demander que justice soit faite,

de leur exposer l'état réel de la Province, de les sup-

plier de le prendre en considération, et d'obtenir que
ses habitans soient maintenus dans la possession, sans

aucune altération quelconque, des privilèges de l'heu-

reuse Constitution qui leur fut gracieusement accordée

par l'acte passé dans la 31e. de sa feue Majesté.

10^.—^^Qu'il est expédient qu'il soit nommé un ou
plusieurs agens pour aller en Angleterre porter les

plaintes de cette province, et les y soutenir.

1
1**.—Qil'il est nécessaire d'étabhr une sousciiption
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afin de pourvoir aux frais nécessaires pour parvenir aui
fins sMg.mentionnées.

ri**.—Qu'un comité général du Comté de Surrey de
20 membres soit nommé pour communiquer avec les

comités généraux des villes de Montréal ae Québec et

des Trois-Rivières, pour convenir de la nomination des

agens susdits.

13**.—.Que Mrssrs. F.-X. Malhiot, Pierre Amiot, A.

C. L. Duplessis, Paul Lussier père, Christophe Mon*

feau, Antoine Decelle, Baptiste Loiseau, Nicolas

lassue, A. Pinette, Aimé Massue, Pàschal Chaillon,

Joseph Chicoine, S. Park, François Marchessaut,
Jean D. Poulin, François M. Marion, François V.

Malhiot, Joseph Bonin, Joseph Peltier, Joseph B. Ar«

chambault, Louis Durocher, Augustin Marchessaut,

Joseph Cartier, Olivier Durocher, Jacques Cartier,

Joseph T. Drolette, Joseph Janot, père, Jean B. Bou-
grette, Michel Ducharme, Jean Bte. Dion, E. Moine,
Augustin Cartier, Prudent Vendendaigue, Jean Bte,

Eenautel» Gédéon Coursolle, et Augustin Pigeon, com-
posent le dit comité, dont six avec le président ou le

vice.président formeront un Quorum.
1
4^*:—Que le dit comité soit autorisé à adopter telles

pétitions des dites villes, ou d'aucun des comtés, qu'il

trouvera les plus propres et les plus convenables aux
intérêts du Comté de Surrey, et à faire toutes les affai-

res nécessaires pour l'exécution du projet de pétition-

ner le Roi et les deux Chambres du Parlement du Roy-
aume Uni de la Grande-Bretagne.

15^.—Qu'il serait expédient qu'il fût nommé, dans
chaque paroisse du Comté de Surrey, un comité spécial

aux fins de recueillir les signatures aux susdites

pétitions.

1 6^.—Que les remercimens de cette assemblée soient

faits au président pour sa conduite comme tel.

A une assemblée du comité le même jour, les officiers

Buivans furent choisis :

—

François X. Malhiot, Bcr. Président»

Pierre Amiot, Eer. Vice-Prési^lent.

Mr, a. C. L, Di/plessjs, Secrétfûre. . .

Aime' Massue, Ecr, Trésorier.
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DISCOURS
Prononcé par X. Malhiot, Ecuier, à rassemblée des

FrancS'Tenanders du Comté de Surrey^ tenue

à Verchères, le 27 Décembre, 1827.

MESSIEURS,

Vous êtes appelés et réunis pour user du plus
grand et du plus incontestable privilège que nous assure
notre très excellente constitution, celui de pétitionner.

La grande réunion que j'aperçois me démontre que
vous savez autant en apprécier la jouissance, qu'est

grand le motif qui vous appelle.

11 y a peu d'années j'eus l'honneur de vous adresser
comme pré&ident d'une assemblée qui fut convoquée
pour un objet des plus importans. Je sollicitai alors

votre indulgence en faveur de mon manque de talent

oratoire. Aujourd'hui revêtu du même honneur, je la

réclame de nouveau, me persuadant en même tems que
quelques uns de nos amis ici présens voudront bien
suppléer à mon incapacité, et entrer dans des détails

que je suis convaincu que vous n'exigez ni n'attendez

de moi.

Depuis un très grand nombre d'années notre Cham-
bre d'Assemblée a éprouvé une opposition sans bornes
dans l'exercice de ses droits et privilèges constitution-

nels, de manière à l'arrêter dans ses elForts pour pro-

mouvoir l'avantage, la prospérité et le bonheur delà
province.

Il y a moins de douze ihois, le Gouverneur général,

mécontent des procédés de la Chambre d'Assemblée
parce qu'elle ne voulait pas souscrire à ses réquisitions

mjustes et défavorables aux intérêts de la Province, se

prévalut de la prérogative royale pour dissoudre le

Parlement, et en appeler i votre jugement par de
nouvelles élections. Vous l'avez exercé ce jugement.
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et convaincus tic la bonne conduite de vos rcprésenfans,

vous les avez réélus, démontrant par cela que vous

étiez dignes du titre de sujets anglais; titre que j'ai la

présomption d'appliquer à ce cdmlé plus particulière-

ment qu'à tout autre, puisque vdus en avez fait usage

en faveur de Mr. Fapineau que vous avez choisi pour

un de vos membres, afin de lui assurer non seulement

sa place dans le Parlementi mais aussi celle d'Orateur

que l'exécutif voulait, absolument, lui ravir* Il est à

votre connaissance combien ce monsieur méritait de
son pays, et quelle perte c'eût été si noua éuSâions été

privés de ses talens et de ses efforts éprouvés pour le

bien et l'avantage de la provinee. Messieurs, ce qui

a posé le sceau à nos difficultés, c'eit le refus fait par

le Gouverneur général, contre les usages reconnus et

établis, d'accepter ce Monsieur comme Orateur de la

Chambre d'Assemblée, charge à laquelle elle l'avait

de nouveau appelé. Elle tint ferme dans son choix, et

le Parlement fut immédiatement prorogé.

Un autre privilège que nous donne la Constitution,

est celui de lever les deniers nécessaires pour subvenir

aux dépenses de notre gouvernement. Attaché à ce
droit, est un autre droit incontestable, celui de régler

cette dépense. C'est ce privilège, que notre Législa-

ture réclame, et dont je me persuade qu'elle ne se dé-

partira jamais, qui forme le pivot sur lequel roulent

nos plus grandes difficultés avec le pouvoir exécutifde
la province» et d'où dérivent en grande partie les au-

tres différends qui arrêtent d'une manière alarmante

les progrès et la prospérité du pays.

Nous avons encore à nous plaindre sévèrement d'un

autre grief, savoir, la passation par le Parlement Impé-
rial, à notre insçu, et sans doute par l'intervention du
gouvernement exécutif de la province, d'un Acte en
vertu duquel des sommes considérables sont prélevées

sur le commerce du pays, et employées sans la concur-
rence de notre Législature. Cette atteinte à nos pri-

vilèges est aussi funeste à nos intérêts, qu'elle est une
violation de nos droits les plus sacrés et les plus incon-

testables.
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Indépendamment de tant d'injustices et de sujets

d'alarmes, une voix unanime d^indignation s'cK-vc ronlrc

ces vils fauteurs du pouvoir arbitraire, contre ces lâches

oppresseurs de la justice. Jusqu'où ne poussent-ils

pas leurs accusations efTrônées, leurs odieuses impré-

cations contré le pieuple du pays ? Personne de cei»;

qui lisent leurs gazettes asservies, n'ignore jusqu'où

vont leurs odieuses et mensongères assertions. Quel
est celui d'entre nous qui ne ressent une émotion pro-

fonde, lorsque nous voyons révoquer en doute la lidé-

lilé et le dévouement des Canadiens à leur Hoi et à son

gouvernement, lorsque dans les avancés les plus faux

et les pi ujS injuste» C)n va jusqU*à nous prêter des senti-

mens révolutionnaires, et à dire que tous nos procédés

tendent à ce but ? Comment des hommes qui tiennent

en main les premiers pouvoirs de la colonie, permet-

tent-ils à leurs journaux de se rendre coupables de
pareilles injures? L'Histoire n'est-elle pas la, pour re-

pousser avec indignation de semblables calomnies?

S'il était nécessaire de fournir des preuves irrécu-

sables contre' ces accusations, avec quelle facilité se les

procurerait-on, si on pouvait en appeler aux cendres

de ces hommes d'immortelle mémoire qui gouvernèrent

lé pays en 1775, et en 1812 et 1813? Quels puissans

témoignages n'aurions nous pas de notre dévouement,
de notre émipressement à voler au service de notre Roi
et à la défense de notre pays ?

Mais je me trompé, et vais chercher mes preuves

trop loin. Qù^est-il besoin d'évoquer de leurs tombeaux
ceux qui y reposent en paix ? N'avons-nous pas le

monde entier pour nous rendre témoignage ? JMéme
lés ennemis contre lesquels nos pères et nous avons

combattu^ sont prêts à en faire l'aveu ; qu'on les con-

sulte,
t

Contfe ces griefs, et bien d'autres dont je n'entre-

prendrai pas l'énumérationi il ne nous reste d'alterna-

tive que d'exposer nos sujets de plaintes au pied du
trône, afin que justice nous soit rendue.

Nous avons déjà éprouvé leè effet» de la magnanimité
de notre bien-aimé Souveraij), et des dispositions favo-
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râbles du Parlemcnl Impérial, lorsqu^il a été néces-

saire d^en appeler à leur justice, Cela est plus que
suffisant pour nous porter à exercer en cette circons-

tance le droit de pétition, exercice qui nous soustraira

à Tesclavage et à l'abaissement où veulent nous réduirt^

les plus achiriiés et les plus implacables de nos en-

nemis.

r »(;.

[ NO. XV, ]

ORDRE GENERAL DE MILICE.

Bt "'AU DE l'ADJUDANT-GeNERAL des MlLlCkS,

Québec, le 25 Juin, 182a

No. «.

ORDRES GENERAUX.

Certaines plaintes ayant été faites au Gouverneur
Général et Commandant en chef, contre des officiers

sur la liste des retraites aussi bien que contre des
officiers des bataillons des comtés de Richelieu et Sur-

rej, fondées sur leur conduite à une assemblée publi-

que tenue en janvier dernier à Verchéres dans îe comté
de Surrey * Son Excellence a fait notifier que de son
propre mouvement il offrait à ces officiers une oppor-
tunité de donner des explications en justification de
2eur conduite, en présencç^p^ Lieut-Colonel de Mar«
tigny, commandant le 1 ep^aU de Surrey, à Varennes
le 20 du courant. Ces officiers toutefois ayant négligé

de donner aucune explication satisfaisante à cet égard,

et n'ayant ofïbrt aucune excuse de leur conduite déré-

glée, Son Excellence se croit obligé en cette manière
publique de rappeler et annnller toute espèce de com-
missions qu'ils peuvent tenircomme officiers des Milices
de la Province du Bas-Canada, nommément:

Le Lient. Col. Malhiot, sur la liste des retraites.

Le Capt. Amiot, do. do.
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Le Major F« V. Malhiot, Bataillon de Suric^
Le Capt. Chagnon, do. do.

^

do. Frans. Chagnon, do. do.
Le Major J. T. Drolet, 2e. Bataillon de Richelieu.
Le Capt. Bougret Dufort, do. do.

Par Ordre de Son Excellence le Gouverneur
énéral et Commandant en Chef,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt. Gén. F. M.

Qa

A Xavier Majlhiot, Ecuj/er, \
ci-devant Lieui.-Colonel, ^c.

jj

[NO. V.]

Copie d'une Lettre au Lieutenant-Colonel Heriot,

datée du 23 Juin, 1828.

VERCHERES, 23 Juin, 1828.

MONSIEUR,

Ignorant parfaitement l'entier effet ou
suite de la plainte qui a été portée contre moi à Son
Excellence le Commandant en Chef, par le Lient. Co-
lonel Martigny, et comme il me devient d'une indispen-

sable nécessité de me préparer à tous procédés ulté-

rieurs qui pourraient être dirigés contre moi, je prends

en conséquence la liberté de vous rappeller à votre

engagement du Î2 du courant, par lequel vous me dites

que le lendemain revenant de St. Denis, vous me don-

neriez communication des plaintes ainsi portées contre

moi ; lorsque vous repassâtes, je vous renouveilai ma
demande, vous m'observâtes que ces papiers étaient

dans votre porte-manteau, et je ne fus pas satisfait :

observation qui, j'avoue, me surprit autant qu'elle était

inadmissible, car cette excuse de votre part, ne pou-
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vait être justifiable, qu'autant que t^ous n'auriez pas

avec vous votre porte-manteau, ou que ce fut la pre-

miére réquisition que je vous fesais sur ce sujet, et sur

laquelle vous n'auriez pu réputer nécessaire de réflé-

chir avant de me satisfaire: mais non; je ne prenais

la liberté de vous renouvelier ma demande, qu'en con-

formité à votre engagement de la veille, de me commu-
niquer à votre retour ces plaintes. Conséquemment,
vous reconnaissiez par cela même, la justice de ma
réquisition autant que la nécessite et l'obligation d'j

souscrire.

J'use donc actuellement me persuader que vous me
transuicttrez copie des dites plaintes, afin de ne me
rien laisser ignorer de leur contenu, et par cela me
donner les moyens de pouvoir rencontrer toute démar-
che ultérieure, ce qui est le moins qu'un accusé doit

prétendre. Je ne dois donc pas contracter l'injuste

soupçon d'en être privé, car autrement, je réputerai

ces accusations ou frivoles, ou susceptibles de ne pou-,

voir être soutenues, ce qui indubitablement me servi*

rait de justification envers mon pays.

Permettez-moi aussi la liberté de vous prier de
vouloir bien m'informer s'il y. avait quelqu'autre per-

sonne présente que vous et moi lorsqu'il a plû à Spn
Excellence le Commandant en Chefde m'accorder une
audience le 14 du courant, à Montréal.

Je suis respectueusement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéist. Serviteur,

XAVIER MALHIOT.

LieUT. CoLoxEL Heriot,
A. D. C, P. Québec, }

-^
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[NO. VI.]

Copie de la Lettre du Lieut.-Col. Heriot, en date

du 6 Juilllet, 1838, reçue le 16 du même mois.

QUEBEC, UhJuîxj, 1823.

SIR,

UPONhiy retum to thit place, yesterday,

I received your letter o/ihe ^'ird June, and / cannot but ex-'

press my surprise at your now calling vpon me to acquaiut

you with the nature of the compîaints against you by Lient,

Colonel De Martigny,

You had an interview with His Excellency the Governor

in CtJef, at Montréal^ on the I ^th June, and His Excellency

then^ not only explained the nature of Colonel de Matigny s

complaint, but very distinctly, and ai some lengih, gave you

his opinion, of the light in which tuas to be viewed your con-

duct, at the meeting alluded to by Colonel de Martigny, as

affecting the peace of the Country, and of the wide différence

between Constitutional and seditious meetings,

It appears to me that you hâve charged your memory with

cnlifpart of what passed between us when I called upon you

at VerchèreSf but this, Imust own, is not a matfer of surprise,

when I learn by your letter that you hâve already forgoiten

whether other persons were présent, or not, at your interview

with the Governor in Chief on the \4th Ju^
J[Jy motivefor not complying with your wishcs as to corn-

municating particulars of the complaint agùinst you, when {
called at Verchères, was that I dcemed it unnecessary, as you

had determined upon a personal interview with the Governor

in Chief, and that consequcntly my interférence could be of
Uttle effccU

I hâve the honor to be,

sm,
Your most obedt, humble Servanff

F. G. HERIOT, LlCoL
Xavieh Mjlhiot, Esq. }

^c, Sfc. 4"c. ^
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tifp. ma.]

Copie d'une Lettre au Lieui^-Colonel Heriot^

A. D. a P., en date dtf 16 Juillet, 1828.

VERCHERES, 16 Juillet, 1828.

MONSIEUR,
Je ne reçois qu'à l'instant Thonneur

de votre lettre du 6 du courant, en réponse à celle que
je pris la liberté de vous adresser le 23 Juin.

Je ne puis qu'être étonné du contenu de cette lettre,

et tout disposé que je serais de ne pas répondre aux
observations qu'elle contient, néanmoins, il me con-

vient de vous notifier, que jamais Son Excellence le

Gouverneur et Commandant en Chef, ne mV signifié,

lorsque j'eus l'honneur de le voir le 14 Juin, que ses

observations étaient fondées sur les plaintes portées

contre moi par le Lieut-Colonel Martigny, dont le

nom même ne fut nullement, en ma présence, exprimé
par Sa Seigneurie. Si ces plaintes sont basées sur ma
conduite à l'Assemblée Constitutionnelle tenue à Ver-
chères le 27 Décembre dernier, comment le Colonel
Martigny peut-il en rendre compte avec une apparence
de vérité, lorsqu'il n'était pas à cette assemblée à l'é-

poque qu'elle fut régulièrement commencée et tenue.

Si comme vous l'insinuez, Son Excellence m'a donné
d'u»e manière distincte et très au long son opinion du
point de vue sous lequel devait être considéré ma con-

duite à la dite assemblée, comme affectant la paix du
pays, ainsi que l'immense différence entre une réunion

Constitutionnelle et séditieuse, dans ce cas, je pren-

drai la liberté d'observer, que le principe de sédition

que prétend m'alléguer Son Excellence, n'était, jiar Sa
Seigneurie, basé que sur la nature de l'avertissement

pour la convocation de la dite Assemblée, qui n'ap-

pellait pas indistinctement toutes les classes de Citoy-

ens: ce principe étant admis, il doit en résulter que
toutes les Assemblées qui ont eu lieu dans la Province,
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notamment celle de Montréal, qui avait pour objet

d'approuver la conduite de la présente Administration,

est aussi séditieuse ; ayez la bonté de référer ù Taver-

tissement en vertu duquel elle a été convoquée, et

vous jugerez.

Vous me permettrez aussi de vous observer que dans
l'instant que je vous ai définitivement informé que le

lendemain, Samedi le 14, je me rendrais à Montréal,

afin d'avoir l'honneur d'une entrevue avec Son Excel-

lence, je vous avais rappelle votre engagement de la

veille relativement aux accusations en question ; con-

séquemraent l'excuse manifestée dans votre lettre, pour
ne pas acquiescer à ma seconde réquisition, appuyée
sur votre engagement, est inadmissible; et j'ignore en-

core la vraie raison qui vous a ainsr porté à vous y
soustraire ; ce qui indubitablement devrait m'autoriser

à vous en faire une troisième réquisition, puisque Son
Excellence ne m'avait nullement exprimé une conclu-

sion définitive sur les procédés contre moi.

Intéressé comme je le suis. Monsieur, à des procé-

dés aussi injustes qu'injurieux contre moi, je ne puis

que faire emploi de tous les ressorts de ma mémoire
pour ne rien omettre et déguiser de la vérité, et si j'ai

quelque chose à désirer ardemment, c'est que vous n'ef-

faciez jamais de votre mémoire ce que la situation cri-

tique de mon pays m'a imposé de vous exposer, lorsque

j'eus l'honneur de vous voir chez moi.

Si vous attribuez, ainsi que je suis porté à me le per-

suader en prenant le sens de vos expressions, à une
Buite de défaut de mémoire ma prière d'être informé

s'il y avait quelqu'autre personne que vous et moi
lorsqu'il a plu à Son Excellence m'accorder une au-

dience, je dois aussi me permettre de vous dire, que
vous êtes également dans une monstrueuse erreur, et

que ma démarche à cet égard n'avait pour but que de
me procurer un surcroit de conviction, pour davantage

prouver au public la fausseté d'un rapport mis en cir-

culation par Mr. J. L, Martigny, fils, qui par l'influence

de l'insolence et effronterie, a dit qu'il avait été présent

à cette entrevu©.
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Daignez également donner votre jugement sur un
avancé aussi digne de son auteur.

Je suis respectueusement,

Monsieur,

Votre très humble et très obéist. Serviteur.

XAVIER MALHÏOT.
LiEUT. COIJONEL HjERIOT,

A. D. C. P. Québec

\IOT, \

[ IfO. VZXI. ]

Lettre adressée à VEditeur de la Minerve (de Montréal,)

par l'Honorable C. De St. Ours, Membre du

Conseil Législatif de la Province.

St. ours, 8 Juillet, 1828.

Monsieur l'Editeur,

Je suis informé par l'Ordre géné-

ral des Milices du 25 de Juin, que les Commissions de
X. Malhiot, et de Frs. V. Malhiot, Ecuyers, dans les

milices de cette province ont été annulées.

Sans essayer de pénétrer dans les raisons qui ont

occasionné çê?s cassations inattendues, je ne peux
•lïi'empêcher de témoigner combien il est à regretter

que les milices de cette province et particulièrement

celles du comté où résident ces messieurs, soient pri-

vées des services de deux officiers aussi zélés que
braves et intelligens.

Personne ne peut mieux connaître leur mérite que
celui qui, comme moi, a eu Thonneur de les avoir

plusieurs années sous ses ordres, comme officiers de
l'Etat Major de la division des milices de St. Ours, et

qui n'oubliera jamais combien le Lient. Col. Malhiot
lui a été utile et même nécessaire pendant le tems de
l'incorporation de cette division dans la dernière guerre,

lorsque j'eus l'honneur de compter sous mes ordres les
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braves officiers et miliciens de Sorel, de St. Ours, et

de Contrecœur qui marchèrent aux frontières et y res-

tèrent plus de deux mois, prêts à tout sacrifier pour
le service de leur Roi et la défense de leur pays,

comme faisaient alors plusieurs autres milliers de nos
compatriotes.

Je puis assurer Messieurs Malhiot que tous les offi-

ciers et les miliciens qui composaient la division de St,

Ours, lorsqu'ils en étaient l'un et l'autre de TEtat
Major, ont conservé pour eux la plus respectueuse
estime, et je les prie d'agréer les assurances de la

mienne en particulier.

Ch. de st. ours,

Col. 1er. B. M. du Comté de Richelieu.

[ NO. XZ. ]

TÉMOIGNAGE

De X, Malhiot, Ecr. devant le Comité de la JUilke

au sujet des Cassations,

François-Xavier Malhiot, Ecuyer, Membre de la

Chambre, a été appelé et examiné :

—

Q. Votre nom se trouve dans la liste des officiers

destitués, comme Lieutenant-Colonel de Milice de la

Division de St.-Ours ; vous a-t-on fait quelque plainte

au sujet de votre conduite avant votre démission ?

R. Je fus notifié le 12 Juin 1828, par le Lieutenant-

Colonel Heriot, Aide-de-Camp Provincial, que des

plaintes avaient été portées contre moi, dans le cours

de l'hiver dernier, par le Lieutenant-Colonel Martigny,

Commandant la Division de Verchères, et que j'eusse

à paraître le 16 du même mois chez le Lieutenant-Co-

lonel Martigny où Son Excellence devait se trouver,
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entre onze heures et midi, pour m'entendre avtV v ^,

tre- ofFiciers»qui avaient aussi été notifiés de s'y trouver.

J'ai répondu verbalement au Lieut-Colonel Heriot que
plusieurs raisons me portaient à refuser d'aller chea le

Lieutenant-Colonel Martigny; mais que s'il croyait

que Son Excellence voulût m'accorder une entrevue à

Montréal, je m'y rendrais. Mr. Heriot m'a invité de
m'y rendre le samedi. Je lui ai alors demandé com-
munication des plaintes contre moi ; il m'a répondu
qu'il me les communiquerait à son retour le samedi.

Q. Vous êtes vous rendu à Montréal en consé-

quence ?

K. Oui.

Q. Y avez vous vu Son Excellence .•*

H. Oui
;
je l'ai vu vers une heure trois quarts à

rhotel des Francs-Maçons.

Q. Les plaintes portées contre vous vous ont-elles

alors été communiquées?
K. Non. Après Tintroduction ordinaire, je dis à Son

Excellence que j'étais venu en vertu d'une information

du Colonel Heriot, pour répondre à des accusations

qui lui avaient été portées contre moi par le Lieutenant

Colonel Martigny; que j'ignorais la nature de ces"

plainîes, que si elles avaient rapport à ma situation

dans la milice, je suppliais qu'une cour d'enquête me
fût accordée, afin d'être régulièrement accusé, pour-

suivi et jugé ; que si au contraire, ei les s'appliquaient

à ma conduite politique, je ne me croyais pas dans l'o-

bligation d'entrer en explication à ce sujet.

Son Excellence me répondit : que ces plaintes nV
raient aucun rapport à ma situation dans la milice,

mai.-» à ma conduite politique; que j'avais tenu une
assemblée séditieuse; qu'elle avait été telle parla
nature de Tavertissement, par lequel elle avait été

convoquée, lequel n'avait appelé que ceux qui étaient

d'opinion à représenter contre la conduite de l'admi-

nistration. A cela j'observai que l'intention avait

('té éloig;t)ée de celle de tenir une assemblée séditieuse ;

(jïrclle avait été prête de devenir tumultueuse par
l'intervenlion, avant son ouvertu ije, des Messieurs Mar^
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tigny, lesquels étafent venus iVune manièrfî peu con-
venable à des gentilshommes, pour troubler rassem-

blée et contester sa légalité; qu^après quelques minu-
tes de discussion à ce sujet, je leur observai que s'ils

étaient venus dans Tintention de prendre communica-
tion des procédés de l'assemblée, ils étaient libres de
rester, pourvu que leur conduite fut conforme à Perdre ;

que si, au contraire, leurs intentions étaient de troubler

et de causer du désordre, la porte dont ils venaient de
faire usage pour entrer, devait immédiatement leur

servir pour sortir. Je contmuai à exprimer à Son Ex-

cellence que ma conduite avait été publiquement con-

nue ; que tous les procédés de rassemblée du comté
de Surrey, et auxquels j'avais le plus contribué, avaient

été publiés ; que si alors elle n'en avait pas eu com-
munication, je pouvais les soumettre, ayant avec moi

les documens nécessaires ; que non seulement, j'avais

été président de l'assemblée qui avait eu lieu le ^7 dé-

cembre dernier à Verchères, mais aussi du comité for-

mé ce jour là ; que comme tel j'avais agi et que
j'étais l'auteur des résolutions qui avaient été adoptées;

que je n'avais agi qu'après mûre réflexion et considé-

ration, et que j'osais me persuader que je n'aurais pa^

sujet de m'en rej>entir.

Son Excellence me dit alors : Mais à cette assem-

blée, il a été dit que j'étais un voleur; que je prenais

dans le coffre l'argent public. Non, Milord, lui ai-je

répondu ; telle chose n'a pas été dite ; mais une des

résolutions exprime que le pouvoir exécutif de la jpro-

vince autorisait à prendre 1 argent du pays, sans l'in-

tervention de la branche législative.—Vous avea signé

une requête ici extrêmement dure contre le Représen-

tant de Sa Majesté de quarante ans de service.—Oui,

Milord ; nos procédés exigeaient des requêtes ; il en

existait déjà deux, une pour le District de Québec,

une fiutre pour celui de Montréal. J'ai approuvé le

contenu de cette dernière, et conséquemment l'ai signée.

—Si les Colonels, Majors et autres officiers de milice

avaient fait leur devoir, ils auraient empêché ces

assemblées.—'Cela, Milord, n'avait aucun rapport à
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notre situation dans la milice. Nous avons assisté

comme citoyens, seulement, et comme sujets anglais,

à qui le droit de se plaindre et de pétitionner est

incontestable.—Son Excellence ayant paru disconti-

nuer ses remarques, je lui ai demandé, s'il avait quel-

qu'autre observation à me faire ; m'ayant répondu que
non, je me suis alors retiré.

Q. Avez-vous eu quelque autre communication avec

Son Excellence le Comte Dalhousie, au sujet de votre

démission ?

R. Aucune. Avant ma démission, j'ai écrit au Lieu-

tenant-Colonel Heriot, Aide-de-Camp Provincial, pour
demander copie des accusations contre moi, tel qu'il

me Pavait promis ; mais il ne me les a pas commu-
niquées.

Q. Vous a-ton communiqué votre démission ?

R. Oui; Mr. TAdjudant-Général m^a communiqué
rOrdre Général, imprimé, de ma démission et de celles

de plusieurs autres.

Q. Avez.vous assisté à quelque assemblée publique
dans votre comté" ou ailleurs ?

R. J'ai assisté à une assemblée à Verchères le 27
Décembre 1827, et j*yai présidé.

Q. Par qui était appelé cette assemblée ?

R. Je remets copie de l'annonce pour convoquer
cette assemblée, et aussi copie de l'annonce de l'as-

semblée tenue à Montréal le 5 du même mois, pour
préparer une adresse au Gouverneur.

ASSEMBLE'E PUBLIQUE.

Toutes les personnes qui sont d^opinion que la conduite de

la présente Mministration Provinciale du BaS'Canada a
donné lieu à des sujets de plainte^ et que le peuple devrait

adopter des résolutions sur ces objets^ sont priées de s'^assem-

hier Jeudi le 27 du courant^ à Verchères^ dans la maison de

Mr, LépinCf à onze heures du matin^ où il y aura une assem-

blée^ pour ces finsy du Comté de Surrey,

22 Décembre 1827.
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Extrait du Montréal Herald, du 5 Décembre 1827.

// se tiendra dans la chambre des nouvelles, ce four à deux
heures, p. m. une assemblée des habitans de la cité de Mont-
réal, qui sont en faveur d'aune adresse à Son Excellence, au
sujet de la prorogation récente de la Chambre d^Jissemblce,

pour prendre en considération les mesures nécessaires pour
Cette fin.

Montréal, ^.Décembre 1827.

Q. Comment les annonces du Comté de Surrey ont-

elles été publiées ?

R. li en a été envoyé copies dans toutes les paroisses,

et je crois qu'elles ont été publiées aux portes des
Eglises.

Q. y a-t-il eu beaucoup de monde à cette assemblée ?

R. Oui, plusieurs cens personnes. L'assemblée
^'est tenue dans la salle publique du Presbytère, et

elle était pleine.

Q, De quelle sorte de personnes l'assemblée étai^

elle composée }

R. C'était tous des propriétaires du Comté ; les plus

notables de chaque paroisse.

Q. Y a-t-il eu quelque tumulte }

R. Non, aucun. Avant que le Président fut appelé

à la Chaire, trois messieurs Martigny, feu Paul liUssier,

Avocat, et Gédcon Vallé, Notaire, ont voulu contester

la légalité de l'assemblée. Il s'est passé entre ces

messieurs et moi quelques paroles, telles que cellosi

rapportées dans mon entrevue avec le Gouverneur, et

ensuite ils se sont retirés.

Q. Y a-t-il eu quelque violence de con\mise de part

ou d'autre ^

R. Non; quelques personnes ont crié "dehors!
dehors !" Après le départ de res messieurs, tout s'est

passé tranquillement.
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[ NO. Z. ]

DÉCLARATION
De Joseph T. Drolet, Ecuycr^ à une Enqvêlc présidée

par l*Honorable P. D, Debarizch^ Membre du

Conseil Législatifs assermentée à St. Antoine

devant Joseph Cartier, Ecut/er, J, P,

Le 1 3 Juin dernier, le Colonel Heriot est arrivé chez
moi vers les neuf à dix heurei du matin, accompagne
de Monsieur De Martigny, fils, qui resta alors à la porte,

ou aux environs de ma maison. Après avoir salué le

(Jolonel Heriot, je lui ai demandé s'il était sur son tour

d'inspection de Milice ; à quoi il me dit que non, qu'il

t'iait venu pour une mission plus désagréable; que
Son Excellence lavait envoyé pour me notifier de me
trouver à Varennes le 16 du courant à onze heures du
matin, chez le Colonel De Martigny, pour répondre à

des plaintes ou accusations portées contre moi et plu-

sieurs autres Officiers, par le susdit Martigfiy, au sujet

de notre conduite dans une Assemblée publique tenue

H Verchéres le 27 Décembre dernier. J'ai répondu au
Colonel Heriot, que je ne manquerais pas de me rendre

au désir de Son Excellence. Il me dit ensuite que Son
Excellence avait été au moment de nous rayer de la

liste des Officiers, mais que désirant rendre autant de
justice que possible aux accusés, elle eut ensuite l'in-

tention de nous taire descendre â (Québec; mais ayant
considéré que ce serait onéreux au parti accusé, elle a
préféré suspendre cette affaire à un temps ultérieur. 11

me dit aussi que Son Excellence l'avait chargé de venir

sur les lieux pour s'enquérir des faits; mais après l'ar-

rivée de Son Excellence à Montréal, elle lui dit qu'a-

près réflexion faite, elle ferait l'enquête elle-même.
Alors il me dit: je puis vous assurer que je suis bien

aise d'être déchargé d'une semblable mission.

Nous eûmes une longue explication au sujet des
plaintes portées contre moi. Il me dit, qu'il croyait
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bien que Son Excellence, après m'avoir entendu, serait

parfaitement satisfaite.

Dimanche le 15 Juin vers une heure de l'aprés-midi,

est entré chez moi Monsieur Napoléon L uchesnois, le-

quel me donna une nouvelle notification, et me dit que
pour certaines causes ou raisoni, Tenquête qui devait

avoir lieu le lendemain n'aurait lieu que Vendredi le

20 à deux heures de l'après midi. D'après cette noti-

fication,je suis donc parti le vingt au matin de chez moi
pour me rendre à Varennes, où je suis demeuré dans
l'attente de Son Excellence, chez Monsieur Massue,
jusqu'à deux heures et demie, conjointement avec Mes-
sieurs F. V. Malhiot, Amiot, Bougrette, Paschal Cha-
gnon, et F. X. Chagnon ; auquel temps Son Excellence

est arrivée. Alors nous partîmes immédiatement, pour
nous rendre chez M. De Martigny. Arrivés à cette

place. Monsieur De Martigny, fils, nous reçut à la porte,

et nous fit entrer chez Monsieur son père, en nous di-

sant que Son Excellence serait prête dans quelques

minutes à nous recevoir, Son Excellence s'étant mise à

table avec sa suite, pour y prendre le diner. Peu de
temps après nous entendîmes des houras de la com-
pagnie pour différentes santés, qui avaient été sans

doute portées pendant le diner, qui dura jusqu'à près

de quatre heures. J'étais alors au moment de repartir

de chez Monsieur de Martigny pour m'en revenir, et

en avais môme informé les autres Messieurs ; mais nous

entendîmes une porte s'ouvrir, et àFinstant le sieur De
Martigny, fils, parut, et nous dit: Entrez, Messieurs,

Son Excellence est prête à vous recevoir. Nous en-

trâmes dans l'appartement où était Son Excellence, à

qui nous fûmes présentés par le sieur De Martigny, fils.

Alors nous nous rengeâmes en demi cercle auprès

d'elle ; elle appela Monsieur De Léry, qui parut à l'in-

stant. Alors Son Excellence nous dit :
*• Messieurs, je.

suis venue exprès de Montréal, pour vous rencontrer

ici, et vous donner les moyens de vous justifier des

plaintes ou accusations portées contre vous en Janvier,

dernier, par le Colonel de Martigny, au sujet d'une As-

semblée publique tenue à Verchéres en Décembre der-
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ïjier. Elle nous tlit : Je n'ai pas voulu vous priver de
vosrommissi^ns sans vou- entendre, et nous repéta ce

i]ue m'avait déjà dit le Colonel Heriot â ce sujet." Je

]>ris alors la parole, et lui dis qu'avant de pouvoir ré-

pondre aux accusations portées contre nous, il était

nécessaire d'en connaître la nature ; qu'en conséquence

nous lui demandions c^nie de3 dites accusations: à

quoi elle me répondit : ^'cst ce que vous n'aurez point.

Je lui dis alors qu'il était bien difficile à nous de ré-

pondre à des accusations que nous ne connaissions pas,

ci lui démanchai ensuite de vouloir au moins nous dire,

si nous étions accusés comme Officiers de Milice, et

(jue si C'était comme tels, nous demandions une cour

d'enquête; ou si c'était ]:our notre conduite politique ?

A quoi elle me répondit, que ce n'étoH pat: comme Ot-

ficiers, mais que né**.rjmcins des Officiers de Milice ne
çîevTaient pas assister à de pareilles assemblées, et que
d'aprérf cette circonstance nous n'étions pas dignes de
tenir des Commissions du Représentant de Sa Majesté,

et qu'elle voyait bien que nous étions de la mémo opi-

!sion que Monsieur Malliiot qu elle avait vu à Montréal ;

Cl elle dit qu'elle était convaincue que nous étions cou-

pables des accusations portées contre nous, et qu'en

conséquence elle avait préparé quelque chose à ce su-

jet, mais vu qu'elle ne parlait pas assez facilement le

français, elle avait mis ses idées et ses opinions par
écrit, afin de nous expliquer en peu de mots de quoi il

b'agi.ssait, ce qui n'était pas grand chose. Ensuite elle

co'niiionça la lecture de son papier, et nous dit que
liotre Assemblée du mois Je Décembre dernier était

iil'^gale, et que c'était une espèce de sédition, car l'an-

nonce n'appelait pas tout le inonde indistinctement;

qu'elle avait été scandaleuse
;
qu'on y avait même re-

pousse \e Colorjel De Martigny, qui avait droit comme
Oîîiciiir de P.iix de s'opposer à de telles Assemblées ;

et elle nous censura sur notre conduite pplitique. et fit

beaucoup de compliments à Monsieur de Martigny.
Je pris alors la parole, et dis à Son Excellence, que
quant à ma conduite politique, je n'avais pas agi par
l'intluence d'aucune, personne quelconque, mais tieii
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d'après la connaissance que j'iavais de mes clroîts Ipt

privilèges, que nous accordait notre constitution
; que

je ne regrettais nullement ce que j'avais fait, et que si

c'était à recommencer, je serais encore le même. D'a-
près cette circonstance. Son Excellence tourna la tête

du côté de Messieurs De Léry et De Martigny, et leur

dit :
'* Il est un impertinent." Elle continua la lecture

de son écrit, <:iontenant la suite de notre censure. Je
voulus de nouveau dire quelque chose, afin de l'obliger

à nous entendre, mais tout ce que je dis fut inutile, et le

ficha tellement, Qu'il me dit: "Vous Major, vous êtes

maintenant myé de la liste des Officiers, et n'êtes plus

considéré comme Officier ;
' A quoi fai répondu : C'est

à quoi j« m'attendais. Elle s'adressa ensuite aux au-

tres Messieurs d'un ton bien doucereux, et leur dit :

*' Il est encore temps pour vous autres Messieurs de
conserver vos commissions, si vous désirez faire apo-
logie au Colonel de Martigny, c'est le moment de
le faire :" A quoi ces Messieurs répondirent qu'ils

n'étaient aucunement coupables ; en conséquence qu'ii»

n'avaient point d'apologie à faire dans cette circon-

stance. Elle leur dit d'un ton de mauvaise humeur,
qu'ils étaient tous démis et rayés de la liste des Offi-

ciers, et nous montra la porte en nous disant : Allez ; à

quoi je répondis r " C'est la justice à laquelle nous nous
attendions de la part de votre EACellence."
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[ NO. XI. ]

DÉCLARATION

be Paschal Chagiton, Ecuyer^ lors de la même Enguètt,

assermentée à Montréal devant l'Honbie, Juge Foucher,

DISTRICT DE MONTRÉAL, -1 Jg, PaSCHAL ChaGNON, Maf-
COMTË DE suRREY. jcliaiid (le la Paroisse de Ver-

chères, dans le district et comté susdit, dis et dépose

que le vingt-septième jour du mois de Décembre der-

nier, je me serais trouvé à une assemblée des tenanciijrs

du dit Comté, qui s'est tenue dan» la salle publique du
Presbytère de la dite paroisse, pour prendre en consi-

dération la nécessité d'exposer an Uoi et aux deux
Chambres du Parlement Impérial l'état de la Province,

et que les dits francs-tetianciers du dit Comté étant

assemblés dans la dite salle publique du dit Presbytère

<le Verchères, étaient animés de» sentimens les plus

lovaux, au moment de procéder au but de rassemblée :

i'ea Paul Lussier, Ecuyer, Avocat, parlait lorsque j'en-

trai à l'assemblée, et me trouvant alors en arrière de
la foule, voici ce qu'il me fut possible de lui entendre

dire: Qu'avant de procéder à la dite assemblée, il

était nécessaire de bien connaître si de telles assem-

blées devaient avoir lieu ou non, et qu'il considérait

que cette assemblée n'était pas légale, en autant qu'elle

n'était pas organisée, et <(ue ce n'était pas la manière
de procéder légalement à une assemblée ; il est néces-

saire, dit-il, d'élire un Président, un Vice-Président, et

un Secrétaire, ajoutant que lui (Mr. Lussier) savait

procéder ; alors j'entendis quelqu'un de l'assemblée

dire à Mr. Lussier qu'il n'était pas nécessaiie de ses

instructions; Monsieur Martigny fds parla ensuite,

mais je ne pus comprendre ce qu'il dit, et j'entendis

que quelqu'un lui observa que s'il n'avait autre chose
à dire il pouvait se retirer, ce qui arriva effectivement,

M\1. de Martigny fils, son frère, P. G. Vallée, feu Paul
Lussier, et le Lieut. Colonel de Martigny. Ce dernier
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dit en tournant le dos à l'assemblée que puisqu'on ne
voulait pas les entendre, il fallait se reliier. Le Lieut.

Colonel Malhiot leur observa alors qu'ils pouvaient
demeurer à rassemblée en s'y comportant de manière
à ae pas troubler ses procédés ; ce à quoi ils ne répon-
dirent pas, et s'en allèrent, et il ne fut rien dit d'inju-

rieux au Lieut. Col. de Martigny à ma connaissance.
Je dis et dépose de plus, qu'en Juin dernier je fus no-

tifie de me trouver le vingt du même mois chez le

Lieut. Colonel de Martigny, pour y rencontrer Son
Excellence le Gouverneur et Commandant en Chef,

pour répondre à des accusations portées contre moi
parle Lieut. Col. de Martigny, fondées sur ma conduite

à une assemblée publique qui avait eu lieu à Verchèies,

Comté de Surrey, le vingt-sept Décembre dernier, et

que le dit jour vingt de Juin, je me serais rendu chez
le Lieut. Colonel de Martigny, conjointement avec les

Majors J. T. Drolet, F. V. Malhiot, les Capitaines Pre.

Amiot, F. X. Chagnon et Bougrette Dufort, lesquels

avaient aussi reçu notification de s'y rendre le même
jour, et que là j'aurais, ainsi que les Officiers sus-nom-

més, rencontré Son Excellence le Gouverneur et Com-
mandant en Chef qi * nous dit que des plaintes ou ac-

cusations avaient été portées contre nous par le Lieut.

Colonel de Martigny, au sujet d'une assemblée qui

avait eu lieu à Verchères en Décembre dernier, et qu'il

n'avait pas voulu nous priver de nos Commissions sans

nous entendre; que sa pren'^re intention avait été de
nr:3 C^ire descendre à Québec, mais qu'ayant consi-

(^é vt î c'aurait été dispendieux, il avait préféré venir

lui-mcue nous entendre, pour nous donner occasioa

de nous justifier, et qu'il espérait que le tems qui s'é-

tait écoulé aurait peut-être eu l'effet de nous ramener
de notre erreur. Le Major Drolet demanda alors à

Son Excellence s'il serait possible d'avoir copie des

accusations portées contre nous. Son Excellence lui

i cpondit : Vour. ne les aurez pas. Le même lui de-

m< fida ensuite si c'était par rapport à notre conduite

comme officiers de milice, ou notre conduite politique,

q[ue nous étions accusés. Son Fxcellence répondit :
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Je vais vous dire en peu de mots ce qui en csi, et

comme je ne m'explique peut-être pas bien facilement

en français, j'ai mis en écrit mes opinions, et je vais

vous en donner lecture. Alors il dit que notre assem-

blée du mois de Décembre dernier ne pouvait être

considérée comme légale et que c'était une espèce de
sédition, toutes personnes n'y ayant pas ôté appelées

indistinctement; qu'elle avait été scandaleuse, qu'on

y avait injurié et même repoussé le Lient. Colonel de
Martigny, qui avait droit comme Officier de paix de
maintenir l'ordre et de s'opposer à de telles Assem-
blées ; mais qu'il espérait que la loyauté des Canadiens
se raffermirait quand ils verraient qu'ils ont étë trom-

pés par des personnes intéressées; que jusqu'à ce mo-
ment il n'avait vu que Monsieur Malhiott et qu'il sup-

posait que nous éi r tous de même opinion ; qu'en

conséquence il était a , inion que de tels Officiers n'é-

taient pas dignes de garder leurs Commissions ; que
néanmoins ils pouvaient les conserver en faisant apo-

logie au Lient. Colonel de Martigny. Le Capitaine P.

Amiot dit qu'il n'avait aucune apologie à faire a Monsr.
de Martigny, qu'il désirait qu'il y eût une Enquête, et

qu^il prouverait que les accusations n'étaient pas fon-

dées. Le Major Drolet ayant voulu parler de nou-

veau, Son Excellence lui dit: Pour vous, vous êtes

privé de toute Commission des ce moment ; quant à

ces Messieurs, il est encore tems en faisant les excuses
demandées, ils pourront les conserver. Mais nous
étant tous refusés à faire l'apologie exigée, Son Excel-

lence nous dit : Vos Commissions sont retirées, et nous
montrant la porte, nous dit: Allez.

1 . .- '. >. : i
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DÉCLARATION

De Pierre Fortin, assermentée â St. ^întoine^ devant

Joseph Cartier^ Ecuyer^ J. F»

J'ai assisté à l'Assemblée Constitutionnelle du
Comté de Siirrey, tenue à Verchères dans la Salle Pu-

blique du Presbytère, le 27 Décembre 1827. Avant
que le Président de la dite Assemblée fût appelle à la

Chaire, le Lieui Colonel Martigny, ses deux fils, Paui
Lussicr et P. G. Vallée, Ecuyers, entrèrent dans ladite

salle ; feu Paul Lussier commença par demander si

l'Assemblée était ouverte, qu'avant d'y procéder il était

nécessaire d'en connaître le sujet, qu'il considérait

qu'elle était illégale, qu'elle n'était pas régulièrement

organisée, et que la manière de procéder était d'élire

un Président, un Vice-Président et un Secrétaire. Il

lui fut répondu que ses instructions n'étaient pas né-

cessaires, et que nous» savions procéder. Après une
discussion de peu de minutes le Lieut. Col Malhiot

leur fit observer que s'ils désiraient connaître les pro-

cédés de l'Assemblée ils étaient à même de rester,

pourvu que leur conduite fût conforme à l'ordre ; sinon

de sortir, ce qu'ils exécutèrent, et j'entendis Mr. Mar»
tigny père dire en partant : Puisque Ton ne veut pas

nous entendre, nous n'avons pas d'affaire ici, allons-

nous-en. Je déclare que le Lieut. Colonel Martigny
ne fut insulté par qui que ce soit, et que pas une pa-

role ne lui fut personnellement adressée
; qu'après le

départ de ces messieurs l'Assemblée s'organisa. Le
Lieut. Colonel Malhiot fut appelle à la Chaire et le

tout fut conduit dans le plus grand ordre possible.

Je déclare de plus que la veille du jour de l'Assem-

blée, étant chez P. G. Vallée, Ecr, il me demanda si

e projettais d'aller le lendemain à l'Assemblée. Je
ui dit qu'oui; sur ce il me conseilla de ne pas y aller,

disant que les Messieurs Martigny et Mr, Perrault de-

I
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vaicnt y venir, qu'ils étaient d'opinion contraire à l'olî-

jet de l'Assemblée, et que s'ils m'y voyaient cela m'em*
pécherait d'avoir une Commission dans la Milice.—Lui
ayant répondu que cela ne pouvait pas m'influencer,

il me dit : Mettez-vous toujours de manière à ne pas
être vu par les Messieurs Martigny

;
que lui (Mr. Vallée)

était un homme ministériel.

9f,

JV. B.—Les déclarations de Messieurs Pierre Amiot,

M, P. P., de Frs. V. Malhiot, J. B. Bougret, Frs. X.

Chagnon, A. C, L. Duplessis, F. M. Marion, Hubert

Larose, Aug. Marchessault, Jean Bte. Tétro, François

Quintal, ei Jean Bte. Guyon, aussi prises à la même

enquèle^ attestent les mêmes faits» On a cru inutile de let,

rapporter ici.
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RAPPORT de THon. P. D. DEBJRTZCH.

Il résulte de la somme des témoignages de cette

Enquête, que les Majors Drolet et Malhiot, et les Ca-
pitaines Bougrette dit Dufort, Amiot, Paschal Chagnon,
se rendirent à Varennes le 20 de Juin dernier, (1828)
à l'heure fixée, en obéissance à un ordre qu'ils avaient
reçu du Gouverneur à cet effet, mais qu'ils y furent

détenus très longtems pour attendre la fin du gala que
leurs dénonciateurs donnaient au Gouverneur, sans

doute, en forme de triomphe, auquel il ne manqua
pour rendre la joie complète de cette scène inouie,

que de pouvoir brûler les Commissions de ces Mes-
sieurs. Le Gouverneur en chef de cette Province n'a

nullement prouvé que chacun des Officiers enveloppés
dans la dénonciation de Mr. Martigny père, et de ses

fils, fût coupable ;
qu'il n'a précisé, ni articulé aucune

accusation contre aucun d'entr'eux ; qu'au contraire,

il leur a refusé péremptoirement communication de ses

prétendues accusations portées contr'eux par les dits

Martigny.

Il nous parait, d'après cette Enquête, que leurs noms
n'ont été prononcés que dans le jugement qui décide

de leur condamnation, qui leur fut lue par le Gouver-
neur, et qui ne nous paraît rien autre chose qu'un déni

de justice, d'une nature extraordinaire, qui équivaut

à une mise hors de loi, confirmé par l'ordre général de
milice du €5 du mois dernier.

C'est quelque chose pour nous d'inoui d'entendre

dire que le Gouverneur, après six mois d'intrigues et

de travail, n'a pas de preuves à donner qu'il ne s'agit

pas de cela, mais bien d'une apologie à l'un de leurs

dénonciateurs, le Lieutenant-Colonel Martigny, pour
une faute imaginaire, tel que cette Enquête le démon-
tre, puisqu'il est constaté qu'à l'assemblée constitution-

nelle de Verchères, tenue en Décembre dernier, que
les enfans et amis du Colonel Martigny s'y présentèrent

1*
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avec le plan formé et avoué d'en troubler les délibéra-

tions, et qu'effectivement ils le tentèrent en employant
la violence et des injures enveis différentes personnes

respectables qui composaient rassemblée;—mais la

force de Popinion publique fit manquer ce plan et les

coiitreignit de se retirer honteusement à la suite du
Col. Martigny à qui personne ne parla.

Que de deux choses l'une : ou il j avait des preuves

contre chacun des accusés, ou il n'y en avait pas ; nous
ne parlons pas même de preuves juridiques, mais de
preuves mèrales, capables de convaincre tout homme
de bon sens et de bonne foi. S'il n'y en avait pas, le

gouvernement est coupable d'un attentat contre la

liberté des fidèles sujets de Sa Majesté dans cette

partie de la Province ; s'il y en avait, il commet encore
en offrant de les supprimer à la condition d'une apo-
logie envers un individu, son favori, un crime de haute
trahison. Car non seulement, il viole la constitution,

il la souille par cet acte arbitraire et même tyrannique,

il en détruit les formes chéries qui la rendait précieuse

aux yeux du peuple; mais par l'affreux exemple qu'il

donne dans une colonie anglaise, de condamner en
masse et sans preuves légales, il fournit encore des
armes trampées, à tous ceux qui dans des circonstan-

ces pareilles, et qu'eux mêmes, auront pu aussi ame-
ner, voudront profiter du moment, pour perdre leurs

ennemis personnels, comme dans ce cas-ci.

Cette scène scandaleuse de Varennes sera le type

de toutes les tentatives arbitraires et tyranniques qui

auront lieu dans la suite, si ce terrible ordre de
choses n'est pas promptement arrêté par la sagesse du
gouvernement de la métropole.

La plume échappe des mains après ces détails et

lorsqu'on réfléchit que c'est à de pareils extravagants,

en qui le gouverneur place sa confiance ; néanmoins,
ce malheur ne doit point désespérer les amis du Pays,

ni empêcher les membres du comité de ce district de
faire les plus grands efforts pour préparer à leurs con-

citoyens de toutes les classes qui composent la popu-
lation de cette province, un avenir plus heureux.
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Nous sommes persuadés plus que jamais qu^il faut

redoubler nos efforts auprès du parlement impérial
pour obtenir l'entière restauration du contrôle de nos
finances, et pour fixer son attention sur la stabilité de
nos lois. Chacun sent Turgentc nécessité de régler

promptement ce qui regarde le premier article. Il eet

grandement tems aussi que le pays sache à qui s^en

tenir sur le second. Il est tems que le droit de pro-

Eriété et de la liberté personnelle cesse d'être incertain.

la garantie des possessions et de la liberté personnelle,

telle qu'elle est établie par nos lois, peut seule faire

fleurir Tindustrie, attacher par la jouissance paisible

les citoyens à la métropole qui les protège ; faire enfin

de Famour de son pays le plus grand dé^ir de toutes

les classes de ses habitans.

Dans une colonie comme celle-ci, c'est également
lorsque les obligations des citoyens sont réduites à un
petit nombre de devoirs simples et immuables, que
chacun, venant bientôt à les connaître, s'y conforme
avec plaisir, élève ses enfans dans la pratique de ces

mêmes devoirs et qu'il se forme insensiblement une
morale publique, qui s'identifie avec l'existence de la

mère patrie, qui lui donne son caractère propre et en
éternise la durée. Voilà poJirquoi tous les grands lé-

gislateurs de 1791 en nous accordant notre constitution

ont vu moins d'inconvénients dans un code qu^ils ne
croyaient peut-être pas parfait, mais qu'ils considéraient

comme immuable, que dans des lois qu'ils auraient

peut étre^ crues meilleures, mais inconnues à la pres-

que totalité de ceux à qui elles devaient servir de règle

de conduite, et qui auraient été par conséquent sans

cesse amovibles. Ces législateurs célèbres étaient sous

l'influence de cette maxime : Que le meilk»ur gouver-

nement est celui où tout se fait par habitude, par édu-

cation et non par des préceptes variables ; celui en un
mot où il y a le moins à faire pour les gouvernants.

C'est ce que le gouverneur ne saurait comprendre, il

croit qu'il serait un être inutile, et que les choses

n'iraient pas, si en tout lieu, et à toute heure, on ue
sentait son influence, son action immédiate.




